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LE MOT DU PRÉSIDENT

Chers lecteurs, chers collègues,

L’actualité de notre filière forêt-bois est particulièrement fournie en ce début d’année. 
L’actualité tout court l’est encore plus et l’occulte largement. Depuis la fin février, 
la guerre en Ukraine nous bouleverse : le drame humain, d’abord, nous révolte et questionne 
les moyens de notre solidarité ; ensuite, les répercussions économiques et stratégiques nous 
rappellent de façon concrète la nécessité de reconquérir notre souveraineté industrielle et 
notre indépendance énergétique. 
Nous sommes entrés dans le temps des crises. La crise sanitaire de la Covid et la 
désorganisation des flux commerciaux internationaux n’est pas terminée. Le rapport du 
GIEC sorti la semaine dernière nous rappelle l’urgence à agir face au dérèglement clima
tique, tout en reconnaissant le rôle de levier essentiel de la forêt et du bois face à ces défis. 

Nous tous, opérateurs de la filière forêt-bois, savons que nous devrons continuer pour des années à atténuer les effets climatiques par les usages 
du bois – matériau renouvelable – et à adapter nos forêts à ces effets. Ce numéro valorise les actions que nous menons grâce à la Contribution 
interprofessionnelle obligatoire dans ce domaine.
Ces derniers mois ont permis des avancées importantes, voire inédites, pour notre filière : le manifeste de la filière forêt-bois et ses 23 propositions 
soumises aux équipes de campagne en cette année d’élections nationales (lire pp. 6 à 9) ; la signature de l’accord « Chêne » (en photo ci-dessus ; 
lire pp. 12, 13) ; la publication d’une déclaration commune condamnant le vandalisme et les agressions à l’encontre des travailleurs en forêt ; 
enfin, la présentation des conclusions des Assises nationales de la forêt et du bois (lire pp. 4, 5).
Toutes ces avancées déterminantes ont été permises parce que nous avons su travailler ensemble « en filière » à construire des positions communes 
et à montrer notre maturité en acceptant le dialogue sur tous les sujets. Bien sûr, il s’agit maintenant d’en concrétiser la mise en œuvre et, 
surtout, de tenir bon dans la durée.
Dans le monde incertain où nous évoluons, nous devons continuer à resserrer les rangs et à porter unis notre combat contre le changement 
climatique, par la gestion forestière et la transformation du bois, au service des générations actuelles et futures.

Bonne lecture

Jean-Michel SERVANT
Président de FRANCE BOIS FORÊT

Retrouvez l’intégralité
de cet éditorial

DERNIÈRE MINUTE !
Le 5 avril 2022, dans les locaux de l’Interprofession 
nationale à Paris (11e arr.), Laurent Denormandie 
a remis les insignes de chevalier de la Légion d’honneur 
à Michel Druilhe devant toute la filière réunie, sa famille 
et ses amis.
Cette distinction remise par Laurent, président de 
France Bois Forêt de 2012 à 2015, à Michel, président 
de l’Interprofession nationale de 2018 à 2021, 
fut empreinte d’émotion, de sincérité, et a permis de 
rappeler un parcours original et dévoué du récipiendaire 
pour la filière sur près d’un quart de siècle…
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Assises nationales de la forêt 
et du bois : trajectoire confortée !

Mercredi 16 mars, 
lors de la clôture des 
Assises nationales de 
la forêt et du bois, les 

ministres de l’Agriculture, 
de la Biodiversité, du 

Logement et de l’Industrie 
ont présenté une vision 
commune pour la forêt 

française de 2030, 
inscrite dans une stratégie 
de long terme et déclinée 
en actions opérationnelles 

et concrètes.

19 octobre 2021
> 16 mars 2022

Jean-Michel Servant, président de 
France Bois Forêt, et Frédéric Carteret, 

président de France Bois Industries 
Entreprises, se sont félicités de la mobili-
sation de l’ensemble de la filière autour 
des enjeux économiques, environnemen-
taux et sociétaux. Cette unité a permis 
de pleinement se faire entendre et de 
dégager un large consensus. Les conclu-
sions présentées confortent en effet le 
bien-fondé des propositions publiées 
début février par la filière dans son mani
feste commun (voir pages 6 à 9). 

Attentive à ce que les constats dressés 
donnent suite à des actions concrètes, 
la filière reste engagée et mobilisée pour 
veiller à la mise en œuvre opération-
nelle des orientations énoncées. Elle va 
ainsi continuer son travail collectif pour 
que l’ensemble de la chaîne de valeur 
contribue pleinement à la transition éco
logique. 
Dans ce cadre, elle va également en-
gager une concertation régulière avec 
les organisations non gouvernemen-
tales environnementales (ONGE) repré

POUR EN
SAVOIR PLUS :
• franceboisforet.fr

Téléchargez le compte-rendu
de la clôture des Assises
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sentatives dont elle s’est rapprochée 
pendant les Assises, pour créer les condi-
tions d’un dialogue constructif : France 
Nature Environnement, Humanité et 
Biodiversité, la Ligue pour la protec-
tion des oiseaux, les Réserves naturelles 
de France, le Comité français de l’UICN 
(Union internationale pour la conser-
vation de la nature) et le WWF (Fonds 
mondial pour la nature).

Au final, la filière se félicite notam-
ment des orientations concrètes et dé-
cisives énoncées :
• mise en place d’un fonds d’adapta-
tion stratégique au changement cli-
matique, pérenne et conséquent (100 
à 150 M€/an jusqu’en 2030), financé 
notamment par l’affectation d’une 
partie du produit des enchères des 
quotas carbone européens. Cette dis-
position est essentielle pour préserver 
la multifonctionnalité des forêts fran-
çaises face au changement climatique ;
• appui au développement des vergers 
à graine en cohérence ;
• simplification et élargissement du 
Label Bas Carbone afin d’attirer davan
tage de fonds privés vers les forêts 
françaises et de soutenir le renouvelle-
ment forestier ;
• maintien ou renforcement des 
moyens d’observation, de suivi et d’ac-
compagnement des propriétaires dans 
leurs choix de gestion adaptative (ré-
seaux, DSF, RMT Aforce) ;
• lancement d’un travail sur l’antici-
pation, la prévention et la gestion des 
crises, notamment sanitaires et incen-
dies ;
• investissement en faveur de la 
compétitivité des entreprises avec au 
moins 400 M€ du programme France 
2030 ;
• ouverture immédiate d’un soutien à 
la cogénération industrielle en auto-
consommation, indispensable à la ré-
silience énergétique des industries de 

la filière et particulièrement attendue 
dans le contexte actuel d’insécurité sur 
les approvisionnements énergétiques ; 
programme «  Biomasse Chaleur pour 
l’industrie du Bois » doté de 200 M€ et 
piloté par l’Ademe ;
• appui à la modernisation des entre-
prises de travaux forestiers avec 20 M€ 
pour réduire la pénibilité et accélérer 
la numérisation ;

• lancement d’un programme en faveur 
de la valorisation des essences secon-
daires ;
•  renforcement du rôle des élus 
(réseau de référents « forêt-société ») 
au service d’un dialogue local apaisé ;
• lancement de projets territoriaux 
(AMI) permettant d’expérimenter de 
nouvelles modalités de dialogue au-
tour d’enjeux locaux partagés.…

Cependant, quelques points de vigi-
lance resteront à observer, tandis que 
d’autres actions doivent être ampli-
fiées, notamment celles visant à :
• renforcer le lien entre la recherche 
académique ou fondamentale et les 
besoins de la filière ; développer la re-
cherche appliquée ;
• favoriser l’expérimentation et mieux 
intégrer les retours de terrain à la mise 
en œuvre et au suivi de la feuille de 
route d’adaptation des forêts au chan-
gement climatique ;
• poursuivre résolument les actions de 
simplification et de baisse des charges 
en faveur de la compétitivité des en-
treprises ;
• relever le défi de la formation et 
de l’attractivité des métiers pour ré-
pondre aux besoins des entreprises 
d’aujourd’hui et de demain.�

« La forêt a un rôle
multifonctionnel dont l’État
est et sera le garant. »
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Élections 2022 : 
le manifeste de la filière

Jean-Michel Servant, 
président de FBF1, 

et Frédéric Carteret, 
président de FBIE2, 

ensemble autour 
des enjeux globaux 

auxquels la filière 
forêt-bois doit 

faire face. 

Les élections nationales auront sans 
doute marqué l’agenda de l’année 

2022. Si ce débat anime la vie démo-
cratique du pays, les enjeux environ-
nementaux restent pérennes car le 
monde est en proie à une crise majeure : 
le changement climatique. 

Au premier rang
vers la neutralité carbone
Si la filière forêt-bois est fragilisée par 
cette évolution, elle constitue en revanche 
une solution pour améliorer le bilan 
carbone de notre économie à travers 
l’application du principe des «  3 S  »  : 
séquestration stockage et substitution. 
Mais l’adaptation de la forêt au climat 

est indispensable pour préserver et 
développer ce secteur stratégique. 
Nos forêts s’étendent aujourd’hui sur 
près de 17  millions d’ha, soit un tiers 
de la surface nationale en métropole 
(seulement 8,5  millions d’ha en 1850). 
Gérées durablement, elles produisent du 
bois, ressource renouvelable, et protègent 
la biodiversité et rendent de nombreux 
autres services écosystémiques. La filière 
forêt-bois représente 400 000  emplois 
directs, plus de 60  milliards d’euros de 
chiffre d’affaires et 26 milliards de valeur 
ajoutée dont 50 % pour la construction  ; 
c’est un poids économique très important 
pour notre pays. Son tissu industriel 
diversifié est composé de nombreux 

1 France Bois Forêt
2 France Bois Industries Entreprises
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La conférence de 
presse de la filière 
forêt-bois en replay !

Téléchargez les ban-
deroles pédagogiques 
« Un jour, cet arbre se 
transformera. »

Consultez 
le Plan Ambition Bois 
Construction 2030
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métiers, d’opérateurs souvent non 
délocalisables et d’un maillage territorial 
dense. Matériau biosourcé, incontournable 
pour décarboner l’économie, le bois est 
une source d’inspiration et d’innovation 
également. Ses usages sont reconnus pour 
leurs bénéfices au service du bien-être et 
de la qualité de vie. Afin de répondre à 
cette forte attente des Français, la filière 
est entrée dans une dynamique de travail 
collectif pour que la réglementation 
environnementale du secteur de la 
construction (RE 2020) prenne en compte 
l’impact du stockage du carbone lié 
au cycle de vie du bois. Ainsi, début 
2021, au travers du Plan Ambition Bois 
Construction 2030, les professionnels de la 
filière prenaient 10 engagements concrets 
pour accompagner l’entrée en vigueur 
de la RE  2020, accélérer la réduction de 
l’empreinte carbone de la construction 
et soutenir la relance avec le bâtiment 
durable. 

23 propositions aux élus
Dans le prolongement de ce soutien à 
l’ambition portée par le gouvernement 
avec la RE  2020, consciente de sa 
responsabilité face aux enjeux et défis 
communs pour la souveraineté nationale, 
la filière forêt-bois a souhaité partager un 
manifeste avec l’ensemble des candidats 
à l’élection présidentielle 2022. Cet 
ensemble de 23  propositions appelle 
les élus à s’engager afin de soutenir 
la pérennité de l’action publique, de 
consolider le développement de la 
filière en France et de contribuer à la 
décarbonation de l’économie.
Réparties selon 4  grands objectifs, 
les 23  propositions du manifeste de 
la filière forêt-bois confirment sa 
mobilisation et son engagement au 
service de la souveraineté du pays et de 
la transition écologique. Présenté lors 
d’une conférence le 2 février dernier, le 
manifeste a fait l’objet de nombreuses 
communications dans la presse.

i Les « 3 S »
séquestration, stockage et substitution

Nos forêts
17 M ha

Notre filière
400 000 emplois directs, plus de 60 milliards d’euros 

de chiffre d’affaires et 26 milliards de valeur ajoutée

Plan Ambition Bois 
Construction 2030
10 engagements pour la RE 2020

Manifeste forêt-bois 2022
23 propositions aux élus pour l’essor 

de la filière nationale et la transition écologique
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COMMUNICATION - PROMOTION TECHNIQUES

OBJECTIF N° 1 Développer tous les usages du bois et 
les capacités industrielles françaises pour répondre à la 
hausse de la demande.

LES PROPOSITIONS
1. Soutenir la compétitivité des entreprises françaises en 
poursuivant la baisse des charges et la simplification.
2. Accompagner le changement d’échelle des industries de la 
filière et améliorer la souveraineté de la France en produits 
bois transformés compétitifs et innovants en sécurisant les 
approvisionnements tout au long de la chaîne.
3. Adapter les dispositifs de soutien à la taille des entreprises 
de la filière.
4. Consolider les avancées de la Réglementation environne
mentale 2020 (RE 2020).
5. Privilégier les matériaux renouvelables et biosourcés dans 
la commande publique en ce qui concerne l’agencement, la 
rénovation et la construction, et soutenir par la commande 
publique le développement de l’offre en bois français.
6. Développer l’usage de toutes les essences forestières, gage 
de préservation de la diversité de nos forêts.
7. Ouvrir le plan hydrogène français3 à l’hydrogène vert à 
base de biomasse forestière.
8. Poursuivre le développement du bois-énergie.

OBJECTIF N° 2 Adapter les forêts au changement climatique 
sur le long terme pour continuer d’abriter le vivant et 
préserver la multifonctionnalité des peuplements forestiers. 

LES PROPOSITIONS
9. Faire de l’adaptation des forêts une cause nationale 
en dotant le Fonds stratégique de la forêt et du bois de 
l’ambition et de la visibilité nécessaires au renforcement de la 
résilience et au renouvellement forestier.
10. Assurer le financement du renouvellement forestier 
par tous les moyens (Union européenne, crédits des quotas 
carbone européens, financements privés, Régions, État).
11. Renforcer les moyens octroyés à l’observation et la 
modélisation des forêts en support de la gestion adaptative 
au changement climatique.
12. Développer la prévention et la gestion des risques en forêt.
13. Rétablir un équilibre sylvo-cynégétique dans les zones en 
déséquilibre marqué et le préserver dans les zones où il est 
suffisant.
14. Sécuriser et simplifier les conditions de la gestion forestière 
durable.

MANIFESTE DE LA FILIÈRE FORÊT-BOIS, 
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3 Stratégie nationale pour le développement de l’hydrogène décarboné en France. 

Filière forêt-bois, Enjeux et défis
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OBJECTIF N° 3 Renforcer l’attractivité des métiers de la 
filière et développer les compétences pour pourvoir les 
emplois d’aujourd’hui et de demain.

LES PROPOSITIONS 
15. Soutenir l’amélioration des conditions de travail 
dans la filière via la mécanisation et la numérisation afin 
de renforcer l’attractivité des métiers.
16. Déployer une grande campagne nationale de 
formation à la construction mixte et bas carbone, 
outil d’accompagnement de la RE 2020 pour le volet 
développement des compétences.
17. Faire de l’apprentissage la voie prioritaire de 
préparation aux diplômes professionnels.
18. Redonner de l’autonomie aux partenaires sociaux 
dans la gestion des politiques de formation pro
fessionnelle.
19. Renouveler une campagne de communication 
nationale pour aider les entreprises de la filière à 
recruter.

OBJECTIF N° 4 Rapprocher les citoyens de la forêt et de 
la filière forêt-bois. 

LES PROPOSITIONS
20. Œuvrer à la signature d’une convention entre le 
ministère de l’Éducation nationale et les professionnels 
de la filière pour développer la connaissance de la 
sylviculture (+ matériau bois / cycle carbone) dès le plus 
jeune âge. Renforcer le dispositif « Dans 1 000 communes, 
la forêt fait école. » engagée par la Fédération nationale 
des communes forestières (FNCOFOR).
21. Constituer une plateforme d’échange structurée avec 
les ONG représentatives, permettant d’approfondir les 
sujets de débat à fort enjeu dans le cadre d’un dialogue 
rationnel et apaisé, et d’éviter les controverses stériles.
22. Mettre à disposition des outils d’information 
pédagogiques sur le fonctionnement des forêts et 
d’observation des évolutions de la forêt dans le contexte 
de changement climatique (suivi des dépérissements).
23. Poursuivre la structuration engagée avec la 
Fédération nationale des communes forestières d’un 
réseau d’élus locaux formés et informés pour expliquer 
la gestion forestière dans leur territoire (enjeu de 
médiation) s’appuyant sur un réseau de référents 
professionnels de la filière.�

ÉLECTIONS NATIONALES 2022 
pour la souveraineté nationale

Téléchargez ou consultez la version intégrale 
du manifeste de la filière forêt-bois sur le site 
franceboisforet.fr ou en scannant ce code QR
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SIA 2022 : le salon des retrouvailles
Après l’interruption de 

2021, les forestiers 
ont répondu présents 

pour l’édition 2022 
du Salon international 
de l’agriculture (SIA). 

L’occasion de faire 
découvrir les nombreuses 

facettes de la forêt à un 
public de tous âges et 
venu en nombre. Et de 
faire passer quelques 

messages.

Deux ans que les forestiers français 
n’avaient retrouvé les visiteurs de la 

plus grande ferme du monde ! C’est chose 
faite. Malgré de strictes conditions sanitaires, 
le Salon international de l’agriculture (SIA) 
s’est finalement tenu, à Paris, du 26 février 
au 2 mars. L’occasion pour France Bois Forêt 
et Fransylva, au côté de l’ONF, de renouer 
avec les traditions d’accueil et de pédagogie. 
Venus des huit coins de l’Hexagone, les re-
présentants des forestiers privés et de l’Inter-
profession ont eu à cœur de faire découvrir 
à des milliers de visiteurs les majestueuses 
forêts françaises et les possibilités infinies 
offertes par le matériau bois. Illustration : le 
stand ! 

Un stand exemplaire
Accueillant du mobilier en Douglas ayant 
déjà servi à plusieurs stands FBF depuis 
trois ans, l’espace entièrement modulable 
et recyclable était intégralement fait de 

poutres, de panneaux et d’un plancher 
100 % en bois français issu de forêts cer-
tifiées PEFC. Huit jours durant, des milliers 
d’élus, de professionnels, de curieux, de fa-
milles se sont pressés autour des forestiers. 
« Les Français manifestent une grande cu-
riosité vis-à-vis de la forêt, comme espace 
naturel, espace de production de bois, 
voire puits de carbone », confirme Antoine 
d’Amécourt, président de Fransylva. 

Un public pluriel
Pour répondre à toutes les attentes, les ani-
mateurs de France Bois Forêt et Fransylva 
ainsi que ceux de tous les partenaires pré-
sents (CNPF1, UCFF2, FNEDT3, UICB4) ont fait 
feu de tout bois. Les professionnels ont pu 
assister à de nombreux ateliers thématiques 
sur des sujets aussi divers que le Label bas-car-
bone, la politique forestière européenne. 
Directement auprès des forestiers, le grand 
public a pu s’informer sur les emplois et 

Téléchargez le manifeste 
de la filière forêt-bois, 
Filière Forêt-Bois, enjeux 
et défis pour la souveraineté 
nationale :

 Les enfants ont été nombreux 
à découvrir la forêt sur le stand 

tout bois des Forestiers privés 
de France et de l’Interprofession 

nationale France Bois Forêt.
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1 Centre national de la propriété forestière.
2 Union de la coopération forestière française. 
3 Fédération nationale entrepreneurs des territoires. 
4 Union des industriels et constructeurs bois.
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les métiers de la forêt. Nombreux en cette 
période de vacances scolaires, les enfants 
étaient très attendus. L’atelier «  Dessine- 
moi ta forêt » a permis, grâce au dessin, à 
nombre de jeunes visiteurs d’éveiller leur 
imaginaire autour de la forêt. Grâce à un 
jeu de société conçu pour l’occasion, petits 
et grands ont pu tester leurs connaissances 
des milieux forestiers. 

Le manifeste de la filière 
Très couru par le monde politique, le SIA a 
aussi été l’occasion pour l’ensemble de la fi-
lière de faire passer quelques messages et, 
surtout, de partager son manifeste et ses 
23 propositions (voir pp. 6 à 9) avec l’ensemble 
des candidats à l’élection présidentielle à 
venir. « Nous avons largement expliqué et 
diffusé le Manifeste de la filière forêt-bois 
2022  », poursuit Antoine d’Amécourt. 
Ou comment développer les usages du bois, 
adapter les forêts sur le long terme, renfor-
cer l’attractivité de la filière tout en rappro-
chant les citoyens des forestiers. Tout un 
programme en cette veille d’élections pré-
sidentielles, puis législatives !�

 Réunis sur le stand des forestiers et autour du Manifeste de la filière forêt-bois, 
Élections nationales 2022,de gauche à droite : Gérard Larcher, président 
du Sénat ; Antoine d’Amécourt, président de la fédération Forestiers privés 
de France (Fransylva), conseiller régional et maire d’Avoise (Sarthe) ; Anne-Marie 
Bareau, présidente du Centre national de la propriété forestière (CNPF) ; Bertrand 
Servois, président du bureau de l’Union de la coopération forestière française 
(UCFF) ; Jean-Michel Servant, président de l’Interprofession nationale France Bois 
Forêt ; Luc Charmasson, président du Comité stratégique de la filière bois (CSF Bois).
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 Salon international de 

l’agriculture à Paris, vendredi 
4 mars 2022 : le Contrat 
d’objectifs et de performance 
2022-2026 du Centre national 
de la propriété forestière (CNPF) 
est signé par, de gauche à droite, 
la présidente du CNPF, Anne-
Marie Bareau, le ministre de 
l’Agriculture et de l’Alimentation, 
Julien Denormandie, et la 
directrice générale du CNPF, 
Claire Hubert.Ph

ot
o 

: F
lo

re
nc

e 
Fo

ur
ni

er



LB#4112

COMMUNICATION - PROMOTION TECHNIQUES CO
CORICO

© Adobe Stock

Accord de filière « Chêne » signé !
À travers un accord 

de filière signé le 
17 février dernier, les 

professionnels du secteur, 
des propriétaires forestiers 

aux transformateurs, 
et l’État se sont 

engagés à sécuriser 
l’approvisionnement en 

chêne des scieries situées 
sur le territoire national. 

Afin de répondre aux difficultés ren-
contrées actuellement par les scieries 

françaises dans l’approvisionnement en 
chêne, le ministre de l’Agriculture et de 
l’Alimentation et la filière forêt-bois ont 
signé un accord. Celui-ci, au service de la 
souveraineté industrielle, illustre la capa-
cité des signataires à jouer collectif pour 
satisfaire à l’impérieuse nécessité de sécu-
riser l’approvisionnement de nos scieries.
 
Les scieries de chêne éprouvent actuelle-
ment des difficultés pour reconstituer les 
stocks dans un contexte de reprise écono-
mique mondiale et de forte tension sur les 
matières premières. Cette situation fait 
courir un risque pour la pérennité de ce 
tissu industriel et donc pour notre souve-
raineté en matière de production de bois 
transformé. L’accroissement continu de 
la part d’exportations destinée à l’Asie, 
constatée déjà depuis plus d’une décen-
nie, mais inhabituelle par son ampleur 
tout au long de l’année 2021, renforce une 
crise désormais structurelle. 
 
Alors que la filière forêt-bois française 
dans son ensemble a tout intérêt à ré-

pondre aux attentes du marché pour amé-
liorer et développer son offre de produits 
bois transformés et amplifier sa réponse, 
la tension sur les matières premières 
à l’internationale, renforce, à l’inverse, 
l’exportation de bois non transformés et 
menace l’approvisionnement des scieries. 
 
Cette crise ne peut se régler durablement 
que par le développement significatif de 
la contractualisation, outil déterminant 
pour sécuriser l’approvisionnement. Elle 
permet de lier les maillons tout en aidant 
à une juste répartition de la valeur sur 
l’ensemble de la chaîne. Toutefois, à très 
court terme, le fait de réserver des ventes 
de bois d’œuvre de chêne à des acheteurs 
engagés à assurer la première transfor-
mation des bois au sein de l’Union euro
péenne (via le Label UE) constitue la 
principale action concrète à même de ré-
pondre aux difficultés des unités de pre-
mière transformation. 
 
C’est tout le sens de l’accord signé 
le 17 février. Il réunit autour d’objectifs 
communs l’ensemble des opérateurs qui 
s’engagent à prendre des mesures pour 

Téléchargez 
l’accord filière 
« Chêne » 
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protéger les scieries tout en veillant au par-
tage de la valeur ajoutée sur l’ensemble 
de la chaîne de valeur. 
 
L’amont forestier a ainsi accepté de s’en-
gager pleinement en faveur du Label UE, 
à court terme  : ce mode de vente sera 
ainsi systématiquement proposé aux pro-
priétaires. Collectivement, l’ensemble des 
partenaires conjugueront leurs efforts 
afin de développer la contractualisation 
de bois d’œuvre dans toutes les qualités, 
seul mode de vente capable d’offrir une 
réponse structurelle. Il prend en compte 
le rôle de chacun d’entre eux et il com-
porte notamment des dispositions visant à 
consolider celui des exploitants forestiers. 
 
Le renforcement de la seconde transfor-
mation sera également déterminant pour 
développer la valeur ajoutée produite sur 
le territoire. Les soutiens financiers an-
noncés dans le cadre de France Relance et 
France 2030 seront mobilisés pour accom-
pagner les engagements et actions des dif-
férentes parties vers les objectifs précités.  

Les engagements prennent effet immé-
diatement. Un comité copiloté par le mi-
nistère de l’Agriculture et de l’Alimenta-
tion et France Bois Forêt sera mis en place 
et veillera à l’avancement de l’ensemble 
des actions.  
 
Pour le ministre de l’Agriculture et de 
l’Alimentation  : « Le chêne est une es-
sence symbole de l’excellence de la forêt 
française. L’export de grumes est une me-
nace pour nos scieries, alors qu’il n’y a pas 
d’avenir à cette filière sans transformation 
sur notre territoire. J’accorde une impor-
tance capitale à trouver des solutions opé-
rationnelles et concrètes aux difficultés 
d’approvisionnement rencontrées. Je sa-
lue l’ensemble des acteurs de la filière qui, 
pour aboutir à cet accord, ont su démon-
trer leur capacité à faire filière. C’est avant 
tout un plan d’actions concrètes qui sera 
déployé dès à présent. »�
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Le chêne en quelques chiffres 

Essence la plus répandue en France

3,8 Mha

617 Mm3

22 % de la forêt française

Charpente de Notre-Dame de Paris

4 000 m3

2 000 chênes
0,2 % de la récolte annuelle

Réplique de L’Hermione

1 200 m3  
1 000 chênes
0,1 % de la récolte annuelle



COMMUNICATION-ÉVÉNEMENT
Merci aux Communes forestières 
qui ont fourni gracieusement un ou 
plusieurs chênes de leur forêt pour la 
restauration de Notre-Dame de Paris
et merci à l’ensemble des propriétaires privés et à l’Office 
national des forêts qui ont donné près de 1.000 chênes

BRETAGNE
MARPIRÉ..................................... (35)

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
VILLAINES-EN-DUESMOIS........ (21)
ROUGEMONT.............................. (25)
BERSAILLIN................................ (39)
FRAISANS................................... (39)
GENDREY.................................... (39)
LA BARRE.................................... (70)
MONT-SOUS-VAUDREY.............. (39)
POLIGNY..................................... (39)
RAHON........................................ (39)
SELIGNEY.................................... (39)
TAVAUX....................................... (39)
AINVELLE.................................... (70)
BOUHANS-LÈS-LURE................. (70)
BREUREY-LÈS-FAVERNEY......... (70)
COLOMBE -LÈS-VESOUL............ (70)
BAULAY....................................... (70)
BLONDEFONTAINE..................... (70)
ST-REMY-EN-COMTÉ................. (70)
PIN.............................................. (70)
FAYMONT.................................... (70)
BASSIGNEY................................. (70)

CONFLANS-SUR-LANTERNE..... (70)
VELLOREILLE-LÈS-CHOYE......... (70)
ESBOZ-BREST............................ (70)
LA CREUSE.................................. (70)
FILAIN......................................... (70)
FONTAINE-LÈS-LUXEUIL........... (70)
FOUGEROLLES-ST-VALBERT..... (70)
GRATTERY.................................. (70)
LUXEUIL-LES-BAINS.................. (70)
MOFFANS-ET-VACHERESSE...... (70)
MONTIGNY-LÈS-VESOUL........... (70)
ORMOY........................................ (70)
SCYE............................................ (70)
ST-MARCEL................................. (70)
VAUVILLERS............................... (70)
VILORY........................................ (70)
VOUHENANS............................... (70)
PARAY-LE-MONIAL.................... (70)
OUROUX-SUR-SAÔNE................ (70)
SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN...... (70)
ANNAY LA CÔTE.......................... (70)
JOUX-LA-VILLE.......................... (71)
CHÂTEAUNEUF VAL DE BARGIS. (71)
CHAUVIREY-LE-CHATEL............ (71)
SEMMADON................................ (71)

COMMENAILLES......................... (39)

GRAND EST
BROUSSEY-RAULECOURT......... (55)
LAVALLÉE................................... (55)
BALBRONN................................. (67)
LAMPERTSLOCH......................... (67)
RHINAU....................................... (67)
SOULTZ-SOUS-FORÊTS.............. (67)
ESCHAU...................................... (67)
DAMBACH-LA-VILLE.................. (67)
HILSENHEIM............................... (67)
OSENBACH.................................. (68)
GOERSDORF-MITSCHDORF....... (67)
HARTMANNSWILLER................. (68)
RITTERSHOFFEN........................ (67)
STEINBRUNN-LE-BAS............... (68)
LUTTERBACH............................. (68)
SCHWEIGHOUSE-THANN........... (68)
WITTELSHEIM............................ (68)
KAYSERSBERG VIGNOBLE......... (68)
LAGNEY....................................... (54)
ROSIÈRES-AUX-SALINES..........(54)

130 grumes
68 communes

de la part des Communes forestières
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PROGRAMME
Réf. FBF : 21RD1363
Budget FBF : 20 k€

POUR EN
SAVOIR PLUS
• sylgeco.fr
ou scannez ce code QR

SylvAid : le salut qui vient du ciel
Soutenu par la Section 

spécialisée pin maritime 
de France Bois Forêt et la 

Région Nouvelle-Aquitaine, 
le système SylvAid de 

télédétection aérienne des 
pins maritimes malades 

se révèle efficace et 
économique. Il a été validé 
dans le massif des Landes 

de Gascogne. 

« Tout est parti d’une alerte au néma-
tode du pin dans le massif des Landes 

de Gascogne. Il fallait imaginer une solu
tion efficace.  » Gestionnaire forestier 
et gérant de la société SylGéCo, Julien 
Goullier-Lagadec a développé la solution 
SylvAid de télédétection par drone. 

Traquer les scolytes
Ce n’est pas la première fois que l’on 
tente de réguler depuis le ciel les infes-
tations de ravageurs ou de maladies des 
arbres du massif landais. Entre 2015 et 

2017, des satellites ont été mis à contri-
bution pour traquer les scolytes. Le sys-
tème produit son effet, mais il manque 
de souplesse. Et les résultats doivent 
parfois être validés par un vol d’ULM 
ou une visite de terrain. Rien de tout ça 
avec SylvAid1, la solution développée par 
SylGéCo.

Le couple drone et capteur
« Le principe est simple, poursuit Julien 
Goullier-Lagadec. Il s’agit d’équiper un 
drone du bon capteur pour détecter les 

XYLOFUTUR : LE SOUTIEN À L’INNOVATION COMME OBJECTIF

Créé en 2005 par l’État, Xylofutur est le seul pôle de compétitivité de la filière forêt, 
bois et papier. Il regroupe 280  adhérents  : industriels, centres de recherche et de 
formation, fédérations professionnelles. Son objectif est d’accompagner les porteurs 
de projets qui améliorent la compétitivité des entreprises de la filière, depuis le 
montage jusqu’à la recherche de financement. Ses domaines d’activités stratégiques 
sont la gestion des forêts cultivées, les produits issus du bois massif et ceux issus 
des fibres et de la chimie verte. Dix-sept ans après sa création, Xylofutur a labellisé 
260 projets – parmi lesquels SylvAid ! – et mobilisé 100 M€ d’aides publiques. 
xylofutur.fr

 Le drone quadroptère de 
SylGéCo facilite l’établissement 

du bilan sanitaire des forêts.  
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1 Pour Sylviculture assistée par l’imagerie drone.
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spécimens malades.  » Dans la réalité, 
les choses sont plus complexes. Quel 
engin volant choisir  ? De quel système 
de télédétection l’équiper  ? Comment 
analyser les résultats des survols  ? Le 
programme de recherche SylvAid a été 
labellisé par Xylofutur, pôle de compéti-
tivité de la filière forêt, bois et papier, et 
soutenu financièrement par France Bois 
Forêt et le Conseil régional de Nouvelle- 
Aquitaine.
L’équipe de la PME daxoise a finalement 
choisi de coupler un drone profession-
nel de 6 kg à un capteur multispectral. 
«  L’intérêt de ce type de détecteur est 
qu’il travaille à la fois dans la lumière 
visible et dans d’autres longueurs d’ondes 
comme l’infrarouge. Ce qui affine la dé-
tection », précise le gérant de SylGéCo.

Partenariat avec l’Inrae
Pendant chaque vol, le drone prend 
une centaine d’images à haute réso-
lution par hectare. Les photographies 
sont ensuite traitées par un puissant 
ordinateur qui «  dissèque  » la lumière 
renvoyée par les aiguilles des pins mari-
times. Les spécimens malades diffusent 
une lumière de «  couleur » spécifique. 
Une différence que l’ordinateur n’a au-
cun mal à discriminer. Cette technique 
de détection semi-automatique des pins 
maritimes malades a été validée par 
l’Inrae - UMR Tetis de Montpellier.
Des visites de contrôle sur une par-
celle test ont permis d’évaluer à plus 
de 95 % le niveau de performance du 
drone sur une futaie régulière. Équipé 
de deux GPS, le quadroptère assure une 
géolocalisation des arbres malades avec 
une précision métrique. Ce qui facilite, 
par la suite, le travail des forestiers. 
Facile à déployer, le drone ausculte plu-
sieurs dizaines d’hectares par heure de 
vol. Il faut ensuite quelques heures de 
traitement des images par le calcula-
teur pour obtenir un diagnostic précis 
d’une parcelle.�  Étapes du relevé de télédétection des arbres malades (points rouges ci-dessus).
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ETF : une profession dans la tourmente
Effectuée par le cabinet 

1630 Conseil pour le 
ministère de l’Agriculture 

et de l’Alimentation, l’étude 
« Entreprises de travaux 

forestiers : quels profils à 
l’avenir ? » dresse un bilan 

inquiétant de la situation 
actuelle et à l’horizon 2030. 

Mais elle comporte aussi 
des recommandations qui 

pourraient aider à redresser 
ce maillon clé de l’amont 

forestier. 

Les ETF réalisent pour le compte de don-
neurs d’ordre (propriétaires, exploitants, 

coopératives ou industriels de la première 
transformation) 80 % des travaux de récolte 
(abattage, débardage) et 70 % des travaux 
de sylviculture (plantation, reboisement, 
entretien). Avec quelque 6 800  entreprises 
et près de 21 000 personnes, elles génèrent 
une valeur ajoutée estimée à 440  millions 
d’euros, soit seulement 1,7 % de celle de 
la filière forêt-bois, alors même que leur 
métier implique une forte mobilisation de 
capitaux permanents, notamment dans le 
matériel d’exploitation forestière. Outre 
ces préoccupations d’ordre économique, la 
profession déplore le fait que l’opinion pu-
blique ignore l’importance et la difficulté 
des métiers forestiers. Selon l’enquête 
«  Les Français et la forêt  », réalisée pour 
Stihl par OpinionWay en mars 2021, 
62 % de la population préférerait une ex-
ploitation des forêts aussi réduite que 
possible, et seulement 5 % avec des ro-
bots et machines d’abattage de gros 
volumes. «  La profession doit pouvoir 

vivre décemment de son métier, déclare 
Robert Dieudonné, président du pôle Forêt 
de la Fédération nationale des entrepre-
neurs des territoires (FNEDT). Ce n’est pas 
le cas aujourd’hui. Ils sont ainsi pris en étau 
entre la recherche économique du prix le 
plus bas de leurs clients et les conséquences 
de la surenchère environnementale sur leurs 
conditions d’emploi et de travail en forêt sur 
fond de solidarité impossible. » 

Une feuille de route 
Lancée il y a un an, avec la Fédération 
nationale des entrepreneurs des territoires 
et l’Office national des forêts, l’étude « En-
treprises de travaux forestiers : quels pro-
fils à l’avenir  ? » s’adresse à la représen-
tation syndicale des ETF, aux associations, 
aux organismes et aux administrations qui 
les accompagnent, mais également aux 
parties prenantes et, tout simplement, 
aux passionnés de la forêt. Elle envisage 
quatre scénarios – plus ou moins probables 
et plus ou moins désirables – pour l’avenir 
des ETF à l’horizon 2030, et met en œuvre 

POUR EN 
SAVOIR PLUS
• agriculture.gouv.fr
• fnedt.org

Téléchargez l’étude 
« Entreprises de travaux 
forestiers : quels profils 
à l’avenir ? » 
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onze recommandations considérées par la 
FNEDT comme  une feuille de route utile 
pour le redressement de la profession. 
C’est le scénario D, intitulé « Une multi
fonctionnalité acceptée  », qui apparaît 
comme le plus favorable pour les ETF. 
Il s’appuie sur leur montée en compétence 
et la diversification de leurs indicateurs 
financiers  : rentabilité, valeur ajoutée… 
Moins nombreuses qu’en 2020, elles ont 
augmenté leurs effectifs, se constituant 
en TPE/PME. Quant aux recommanda-
tions, elles concernent trois domaines :
• Modèle économique et concours publics : 
contractualisation de la relation écono-
mique entre l’ETF et son client  ; diversi-
fication de l’activité (travaux sylvicoles, 
paysagisme, services bois-énergie…)  ; 
labellisation (via les dispositifs PEFC, 
QualiTerritoires…) ; orientation de finance-
ments publics vers des activités vertueuses 
d’un point de vue écologique et nécessaires 
d’un point de vue économique…
•  Formation et structuration  : renforce-
ment et réorganisation de l’offre de for-
mation, rationalisation du nombre de 
centres d’enseignement forestier sur le 
territoire national, renforcement de la for-
mation sur la gestion et les fondamentaux 
de l’entreprise (marketing, communica-
tion, numérique, financement…) ; consti-
tution de réseaux informels d’entreprises.
• Image, discours et solidarité de la filière : 
valorisation des métiers des ETF et de leur 
image auprès du grand public  ; mise en 
place d’un observatoire des données et 
des prix ; augmentation de la représenta-
tion professionnelle des ETF dans les ins-
tances syndicales de la filière. 
La FNEDT a créé un comité de suivi des 
propositions du rapport, ouvert aux 
partenaires qui souhaitent y participer. 
« Il se réunira périodiquement pour réali-
ser un état d’avancement des réalisations, 
rechercher des solutions innovantes et éta-
blir des bonnes pratiques qui seront diffu-
sées à l’ensemble des parties prenantes », 
conclut Robert Dieudonné.�

 L’entreprise de travaux forestiers doit s’adapter à différentes modalités de commer
cialisation et à différentes contraintes selon le donneur d’ordre et selon son positionne-
ment au sein de la chaîne de valeur.
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Prescription du bois français : 
la filière renforce son action

Dans le but 
de sensibiliser 

les parties prenantes 
aux bienfaits du bois-
construction, la filière 

multiplie les initiatives. 
La Lettre B fait le point.

POUR EN
SAVOIR PLUS 
• codifab.fr
• franceboisforet.fr
• fibois-france.fr
• fncofor.fr
• bois-de-france.org
• fnbois.com

Résilient ! Malgré les effets d’une crise 
sanitaire sans précédent, le marché 

du bois de construction fait plus que ré-
sister, comme en témoigne la dernière 
enquête nationale publiée par le Comité 
professionnel de développement des in-
dustries françaises de l’ameublement et 
du bois (Codifab) et France Bois Forêt, 
en collaboration avec le réseau Fibois 
France. 
Certes, le nombre de logements bois 
construits en 2020 est en recul de 12 % 
par rapport à 2018 (année record). 
À contrario, le chiffre d’affaires des 
2 000 entreprises de la construction bois 
affiche une progression de 2 % sur la 
période. 

Un contexte favorable
Ininterrompue depuis 2016, la 
croissance reste au beau fixe. Et les 
perspectives sont prometteuses  ! 
L’entrée en vigueur, au début de 
l’année, de la Réglementation 
environnementale  2020 (RE 2020) va 
accroître l’appétence des entreprises 
du bâtiment pour le bois, matériau 
biosourcé et stockeur de carbone. 
La filière, de son côté, bénéficie des 
coups de pouce financiers du plan de 
relance post-Covid (France Relance). 
Fort de ce contexte porteur, le bois 
pourrait prendre 8 % du marché des 
matériaux de construction dès 20231, 
estime une récente étude de Xerfi. 

Téléchargez le
Questions-Réponses
Le Bois dans la construction

 La grande halle des Fenottes, 
agora moderne ouverte, accueille 
plusieurs activités de la commune 

d’Ancy-Dornot (57). Elle met en 
valeur le pin noir provenant des 
forêts communales et le savoir-

faire des entreprises locales. 
Maîtrise d’œuvre : Christophe 

Aubertin et Stéphanie Dunand, 
de Studiolada (54).
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1 Contre 2 % en 2015, selon l’étude Prospective de consommation de matériaux pour la construction des bâtiments neufs aux 
horizons 2035 et 2050, Ademe-CSTB.
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Circuits courts
Comment la filière peut-elle profiter 
de l’engouement durable pour la 
construction bois  ? D’abord, en 
développant des relations privilégiées 
avec les constructeurs favorisant les 
circuits d’approvisionnement courts 
ou s’engageant à acheter un volume 
minimal de bois français, à l’instar de 
Bouygues Construction qui a signé, 
au terme d’un accord inédit avec la 
Fédération nationale du bois (FNB) et le 
label Bois de France, un contrat-cadre 
avec l’entreprise Piveteaubois. Ce contrat 
engage l’entreprise à utiliser 30 % de 
bois français à partir de 2021 et 50 % en 
2025. Cela ne suffira pas. D’où les efforts 
engagés, depuis quelques années, par 
plusieurs organisations de la filière pour 
favoriser la prescription de bois issus de 
forêts françaises et transformés en France. 
Tout naturellement, la Fédération 
nationale des Communes forestières 
(FNCOFOR) accompagne les importants 
donneurs d’ordre que sont les 
collectivités territoriales. «  Nous avons 
renforcé nos actions d’accompagnement 
de collectivité à propos de la construction 
en bois local et français à la suite des 
élections municipales de 2020. En effet, 
ces élections ont montré l’appétence 
des futurs élus et de la société pour 
les questions liées au développement 
durable. Notre objectif est de sensibiliser 
les élus aux usages du bois dans la 
construction, aux enjeux du carbone, aux 
retombées positives que la construction 
en bois local et français engendre pour la 
filière et le développement des territoires. 
Concrètement, nous les accompagnons 
dans l’organisation de leurs marchés 
publics pour recourir au bois local, issu de 
forêts de proximité ou de démarches de 
traçabilité des bois, comme les marques 
de certification Bois des Alpes, BTMC… », 
explique Théo Launay, chargé de mission 
commercialisation et construction bois à 
la FNCOFOR. 

DE L’ORIGINE DES BOIS

La demande de bois français va croissant. En 2020, 43 % des achats 
de bois de construction ont été faits directement auprès de scieries 
françaises, contre 40 % deux ans auparavant, indique l’étude du 
Codifab et France Bois Forêt. Ce mode d’approvisionnement 
devance désormais les achats auprès de réseaux de distribution 
(42 %), de réseaux de négoce (31 %) et de coopératives. À noter 
que la part des scieries étrangères est passée de 17 % à 15 % durant 
la période. 41 % des entreprises se voient demander du bois 
français par leurs clients, contre 39 % en 2018. Les bois utilisés par 
les entreprises sont certifiés à 96 %. Les certifications FSC (1993) 
et PEFC (1999) sont les plus demandées. D’autres références régionales 
et plus spécifiques ont fait leur apparition plus récemment : marque 
Bois Qualité Savoie (2006, bois-qualite-savoie.com), certification 
Bois des Alpes (2011, boisdesalpes.net), marque Sud de France (2011, 
sud-de-france.com), marque Hêtre des Vosges (2011) devenue Terres 
de Hêtre (2013, terresdehetre.com), certification Bois des territoires 
du Massif central (2017, boisterritoiresmassifcentral.org).

 L’un des plus anciens bâtiments de la commune d’Arches (88) a fait l’objet d’une 
réhabilitation en vue de sa transformation en pôle socio-culturel baptisé « L’Hêtraie ». 
Essences : hêtre (structure et menuiseries) ; Douglas (entraits et chevrons), poutres 
en épicéa (caissons de toiture). Architecte : Haha Atelier d’Architecture.
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TRANSFORMATION ET USAGES DU BOIS

Retombées positives
Pour diffuser ce message au plus grand 
nombre, la Fédération s’appuie sur 
un réseau d’élus «  ambassadeurs bois-
construction  », ancré localement et 
porteur de messages politiques auprès 
des pouvoirs publics. Un réseau de chargés 
de mission sensibilise et accompagne les 
collectivités en mairie. Lors d’ateliers 
de formation, de visites de chantiers, 
de forums dans les salons, ils rappellent 
les bénéfices écologiques, économiques 
et sociaux de la construction bois. Les 
Communes forestières ont ainsi mis en 
ligne ART, un calculateur de retombées 
territoriales des projets de construction 
bois. L’occasion de se rendre compte 
qu’une large part (69 à 89 %) de la valeur 
ajoutée d’un projet de construction bois 
reste dans le territoire hôte.
Le message et l’accompagnement des 
COFOR sont connectés aux politiques 
territoriales des collectivités. Par exemple, 
« nous avons proposé aux collectivités 
devant réaliser un plan climat-air-énergie 
territorial (PCAET, NDLR) de prendre 
en compte les enjeux forestiers et de la 
valorisation du bois dans leur stratégie », 
souligne l’ingénieur forestier. 

Accompagner les professionnels
L’appétence pour le bois, les responsables 
de Fibois France l’ont bien perçue chez 
les prescripteurs. « Tous les professionnels 
de la construction, des bureaux d’études 
aux cabinets d’architectes, en passant 
par les maîtres d’ouvrage et les maîtres 
d’œuvre, s’y intéressent, notamment ceux 
qui n’ont jamais réalisé de bâtiments en 
bois », confirme Laure Plum, coordinatrice 
réseau à Fibois France, qui, fédérant les 
douze associations régionales à caractère 
interprofessionnel de la filière forêt-
bois, a lancé des formations pour les 
professionnels : une initiation en trois jours 
et une formation de quinze  jours. Cette 
dernière doit permettre de répondre à 
tous leurs questionnements  : spécificités 

DU BOIS, POUR QUOI FAIRE ?

Quels sont les usages du bois en construction ? L’enquête du Codifab 
et de France Bois Forêt donne un aperçu des principaux usages du 
bois. L’ossature bois est la technique constructive la plus développée : 
8 % lors de la construction de maisons individuelles, et près de 70 % 
dans celle d’immeubles collectifs ou tertiaires (en diminution dans 
ces deux derniers secteurs). L’étude note une augmentation de 8 
à 10 %, entre 2018 et 2020, de l’utilisation des poteaux-poutres lors 
de la réalisation de maisons individuelles et de bâtiments tertiaires. 
L’usage de panneaux massifs contrecollés ou contre-cloués a 
fortement progressé dans les nouveaux immeubles de logements 
collectifs, passant de 10 % en 2018, à 15 % en 2020.

 Le projet Périscolaire Tendon (88) valorise les savoir-faire de la filière forêt-bois de 
proximité, de la scierie à la construction. Panneaux à caissons en hêtre (murs et toiture), 
planches d’épicéa sur chant clouées (plancher), hêtre massif (revêtement mural, 
plafond, escalier, portes), tavaillons de mélèze (bardage). Maître d’ouvrage : Commune 
de Tendon (88) ; maître d’œuvre : Claude Valentin, Haha Atelier d’Architecture (88). 
Opération pionnière initiée avec la chambre de métiers et de l’artisanat des Vosges 
et le Critt Bois. Premier Prix national de la construction bois 2012.
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du bois, performances en isolation, etc. 
«  Notre objectif est d’en faire une 
formation certifiante  », complète Lucie 
Meunier, coordinatrice du réseau des 
26 prescripteurs bois en régions. 

Un pacte avec les entreprises
Aussi important soit-il, ce travail en amont 
n’est pas suffisant. Raison pour laquelle 
Fibois implique aménageurs et maîtres 
d’ouvrage publics et privés. En novembre 
2020, Fibois Île-de-France a lancé le Pacte 
Bois Biosourcés. Les signataires s’engagent 
pour 4 ans au minimum à réaliser une part 
de leur production en bois et biosourcés, à 
n’utiliser que du bois issu de forêts gérées 
durablement et vise à intégrer 30 % de 
bois français2. En complément, ils peuvent 
aussi choisir de n’utiliser que du bois local 
sur une opération démonstratrice. Non 
sans succès : « Les professionnels sont de 
plus en plus sensibles à la provenance du 
bois  », confirme Lucie Meunier. Depuis 
quelques semaines, Fibois Grand-Est 
et Auvergne-Rhône-Alpes proposent 
aux entreprises locales de s’associer aux 
franciliennes. De futurs ambassadeurs de 
la construction bois en perspective.

De longue date, la Fédération nationale 
du bois (FNB) a mis en valeur le bois 
français. En 2015, elle lançait l’association 
« Préférez le bois français », événement 
annonciateur de la création d’une marque 
collective. L’association est devenue 
Bois de France, à l’origine du label du 
même nom. Après avoir bâti et fait 
valider le référentiel, Jérôme Martinez 
s’est lancé dans sa promotion. Principal 
argument : « Il s’agit du seul label français 
garantissant que le bois certifié provient 
à plus de 80 % de forêts françaises et 
que la transformation, l’assemblage et 
l’emballage des produits sont effectués en 
France », explique le responsable de Bois 
de France. Et cela paie ! En quelques mois, 
une centaine d’entreprises s’engagent. 
En parallèle, l’association a achevé la 
rédaction d’un guide pour les marchés 
publics. «  Dédié aux acheteurs soumis 
au Code de la commande publique, 
il facilite l’intégration aux marchés 
publics d’engagements et d’exigences 
liés aux critères d’empreinte carbone, 
de traçabilité des bois et d’objectifs de 
gestion durable des forêts  », conclut 
Jérôme Martinez.�

 Le Prix national de la 
construction bois (PNCB) 
organise une semaine de visite 
pour découvrir les lauréats 
2021 emblématiques de la 
construction bois et du savoir-
faire à la française. Sur la photo 
prise le 9 décembre, visite 
d’Atelier charpentier et bureaux 
à Requeil (72).Ph
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2 100 % PEFC, FSC ou équivalent.



LB#4124

TRANSFORMATION ET USAGES DU BOIS

L’ONF s’installe à Maisons-Alfort 
La construction du 

nouveau siège social 
de l’Office national 
des forêts touche à 

sa fin. Érigé sur le site 
de l’École nationale 
vétérinaire d’Alfort 

(EnvA), le bâtiment, qui 
met en œuvre des bois 
issus des forêts gérées 
durablement par l’ONF, 

est exemplaire aussi 
bien sur le plan de la 

performance énergétique 
qu’environnementale. 

Avec l’inauguration prévue à l’au-
tomne 2022, le nouveau siège pourra 

réunir bientôt les équipes de l’ONF qui, 
depuis quelques années, travaillent sur 
deux sites séparés – le bâtiment histo-
rique, la tour Saint-Mandé dans le 12e ar-
rondissement de Paris, et un autre im-
meuble à Montreuil. Un inconvénient dû 
à la construction du campus Nation de 
la future université Sorbonne-Nouvelle- 
Paris 3. « Cette localisation sur deux sites 
distants d’une vingtaine de minutes en 
transport en commun, engendre de nom-
breuses contraintes organisationnelles 
et sociales qui ne facilitent pas le tra-
vail collectif et nuisent à la productivité 
des équipes, explique Bertrand Munch, 
directeur général de l’ONF. Dès 2014, le 
conseil d’administration de l’ONF et le 
Conseil de l’immobilier de l’État ont souli-
gné le fait que cette situation ne pouvait 

être que transitoire tant elle était peu 
fonctionnelle.  » La décision de regrou-
per les deux  équipes dans un nouveau 
siège construit sur le terrain domanial de 
l’École nationale vétérinaire a été prise 
par le conseil d’administration de l’ONF 
en septembre 2017. Le projet immobilier 
a fait en outre, en 2018, l’objet d’une la-
bellisation de la Commission nationale 
de l’immobilier public (CNIP) validant son 
équation économique générale. « L’opé-
ration immobilière est entièrement finan-
cée par la vente de la tour Saint-Mandé, 
précise Bertrand Munch. Cette cession 
assure à la fois les coûts de construction 
et les coûts de maintenance du bâtiment 
sur les douze prochaines années. » 

L’arbre qui ne cache pas la forêt 
L’édifice est composé d’un niveau 
d’infrastructure béton accueillant un 

Maître d’ouvrage :
Office national des forêts (ONF)
Maîtres d’œuvre :
Vincent Lavergne Architecture 
et Urbanisme ; Atelier WOA 
BET : Egis Concept (Elioth)
Entreprises : City GC - Hervé 
(gros œuvre) ; Mathis (charpente 
bois et métallique)
Coût : 25 M€

 Construit au sein d’un site 
protégé, le nouveau siège 

de l’ONF présente, du côté 
jardins de l’EnvA, une structure 

aux lignes découpées qui 
s’intègre naturellement à cet 

environnement arboré. 
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parking et de cinq  niveaux de super
structure majoritairement en bois où 
l’on distingue plusieurs zones. L’entrée 
du bâtiment est située sous les porte-
à-faux des niveaux supérieurs qui se 
déploient progressivement au-dessus 
du parvis d’accès. 
Plus loin, on découvre la partie 
centrale du projet, appelée «  rue 
intérieure ». Qualitatif, cet espace de 
grande hauteur scinde le bâtiment 
entre les bureaux institutionnels 
traditionnels donnant sur l’avenue 
du Général-Leclerc et la Maison ONF, 
ouverte sur le petit bois de l’École 
nationale vétérinaire, avec des 
plateaux en mezzanine et une toiture 
dite «  parasol  ». Cette dernière est 
composée de fermes-treillis et de 
poutres en bois lamellé-collé assurant 
le franchissement grande portée, 

UN BÂTIMENT ÉCORESPONSABLE

Murs à ossature bois, panneaux CLT, poutres en lamellé-collé, la structure 
bois est réalisée principalement en épicéa et en pin provenant respectivement 
des forêts du Grand-Est et de l’Ouest. Son montage, débuté mi-mars 2021, 
a duré six mois. Conçu selon un principe bioclimatique, le nouveau siège de 
l’ONF est également exemplaire sur le plan de la performance énergétique 
et environnementale. « Une partie de l’électricité nécessaire au fonctionne-
ment du bâtiment sera fournie par les 600 m2 de panneaux photovoltaïques 
installés sur les toits et terrasses, précise l’ONF. Cette production d’énergie, 
autoconsommée, permettra de couvrir la totalité des besoins en électricité des 
éclairages et des ascenseurs. Sans système de climatisation actif, à production 
d’énergie et à faible empreinte carbone, le siège de l’ONF vise l’obtention du 
label E+C-1, avec un niveau E3-C2 et le niveau Excellence du label BBCA2. »

1 « Énergie plus, carbone moins ».
2 Bâtiment Bas Carbone.

 La volumétrie très différente 
des deux ailes du bâtiment 
s’explique par la dualité 
des espaces de travail 
qu’elles abritent : traditionnels 
et informels. D
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tout en permettant de faire entrer 
indirectement la lumière naturelle. 
Le mimétisme avec la forêt est frappant 
dans la conception de l’édifice et réalisé 
grâce aux solutions techniques offertes 
par la construction bois.  «  À l’image 
d’un arbre, un axe vertical développe 
une série de plateaux qui rayonnent 
autour de lui, explique l’agence Vincent 
Lavergne Architecture et Urbanisme. 
La structure composée de poutres-
treillis s’y rattache comme des branches 
à un tronc, afin de limiter les points 
porteurs et de générer des espaces 
ouverts offrant de grandes continuités 
visuelles. » 

Une vitrine pour la filière
forêt-bois française
Au-delà de la structure, le matériau 
bois est également décliné de multi-
ples façons au travers du mobilier, de 

l’habillage des parois, des sols et de 
la décoration. Ainsi, outre les char-
pentiers, d’autres métiers de la filière, 
ébénistes, menuisiers, etc., ont l’occa-
sion de mettre en valeur leurs savoir- 
faire. Si l’utilisation du bois dans ce 
projet était une évidence, le maître 
d’ouvrage tenait également à ce que 
la matière première provienne des 
forêts gérées par l’ONF. «  Les maîtres 
d’œuvre avaient toute liberté dans le 
choix des essences, mais devaient pro-
poser et justifier l’usage d‘essences 
variées remplissant différentes fonc-
tions comme éléments ou composants 
de construction selon leurs propriétés 
intrinsèques reconnues, parmi les-
quelles  : résistance mécanique, dura-
bilité, aspect, facilité de transforma-
tion, disponibilité, souligne Bertrand 
Munch. Ainsi, les structures porteuses 
ont été réalisées en épicéa, en pin 

VOLUME DE BOIS
DE LA CONSTRUCTION 

2 170 M3
de produits finis dont

84 %
sont issus de forêts 
gérées par l’ONF. 

 Du côté jardins, l’aile abritant 
les espaces ouverts dédiés aux 
échanges collaboratifs met 
en œuvre des fermes-treillis 
traditionnelles constituées de 
poutres en lamellé-collé de 
grande portée sur trois appuis. 
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et en Douglas  ; les menuiseries inté-
rieures sont en hêtre ; les menuiseries 
extérieures – mixtes bois/aluminium – 
sont en chêne, de même que les 
parquets et marches d’escaliers  ; 
la banque d’accueil, elle, est en robi
nier. »
À terme, le bâtiment de 7 600 m2 
va accueillir 365  personnes, soit 
l’ensemble des services de la Direction 
générale de l’ONF ainsi que ses 
filiales Énergie, Logistique et Végétis. 
Moderne et fonctionnel, il intègre des 
espaces adaptés aux nouveaux usages 
et modes de fonctionnement  : travail 
collaboratif, réunions à distance, 
dématérialisation… « Cette démarche 
doit conduire à une meilleure qualité 
de vie au travail et à une efficacité 
accrue des co-équipiers  », conclut le 
directeur général de l’Office national 
des forêts.�

COMPOSITION DE LA SUPERSTRUCTURE 

• 3 450 m2 de planchers nervurés PNM Mathis (961 m3)
• 732 m3 de structure en bois lamellé-collé
• 82 m3 de bois massif
• 970 m² de murs à ossature bois
• 25 t de connecteurs métalliques
• 87 t de charpente métallique
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Largement vitrée et habillée d’un bardage métallique, 
la façade recouvre, telle une écorce, une structure 

porteuse constituée majoritairement de bois. 
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REJOIGNEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX !

par Florence Fournier

Le papier de Florence…

ÉVOLUTION DE L’AUDIENCE DE FBF SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

FACEBOOK YOUTUBE LINKEDIN TWITTER INSTAGRAM

1er février 2022 12 085 2 438 4 095 4 310 1 514

PROGRESSION 
MENSUELLE + 0,36 % + 4,68 % + 5,73 % + 0,72 % + 1,47 %

1er mars 2022 12 202 2 508 4 379 4 350 1 530

PROGRESSION 
MENSUELLE + 0,97 % + 2,87 % + 6,94 % + 0,93 % + 1,06 %

57 619
impressions

FACEBOOK

889 J’AIME, 86 PARTAGES

MEILLEURS POSTS

2 993
impressions

LINKEDIN

45 J’AIME, 5 PARTAGES

Découvrez 

toutes nos actualités 

et celles de nos 

membres, nos actions, 

nos engagements, 

mais aussi, chaque mois, 

des vidéos, des partenaires, 

des événements 

et des appels 

à projets !
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… sur le 

BILAN DU MOIS DE FÉVRIER :
• �LA VIDÉO « LA MAISON FRANCE 5 SPÉCIALE BOIS » 

EST LA PLUS VUE (7 025 FOIS SUR LE MOIS) 
SUR NOTRE CHAÎNE YOUTUBE EN DÉCEMBRE.

• �NOUS SOMMES À + 6,94 % D’ABONNÉS SUPPLÉMENTAIRES 
SUR LINKEDIN : C’EST LE RÉSEAU SOCIAL QUI SE DÉVELOPPE 
LE PLUS DEPUIS JANVIER 2021.

• �38 TWEETS ONT ÉTÉ PUBLIÉS (30 EN JANVIER), 11 POSTS 
ET 29 STORIES SUR INSTAGRAM, 27 PUBLICATIONS 
SUR FACEBOOK ET 25 SUR LINKEDIN (33 EN JANVIER).

• LE PODCAST #10 A ÉTÉ ÉCOUTÉ 74 FOIS.

TYPOLOGIE DES POSTS :
• �LAISSE ENTRER LA NATURE : RELAIS D’UN ÉPISODE 

UNE FOIS PAR SEMAINE.
• �RELAIS DES ARTICLES DE LA LETTRE B N° 40 

ET DU HORS-SÉRIE.
• �VIDÉO DES SÉQUENCES SILENCE, ÇA POUSSE !, 

BATIJOURNAL.
• �RELAIS DE L’ACTUALITÉ DE NOS MEMBRES : LE FESTIVAL 

DE LA FORÊT ET DU BOIS ; FORÊT PASSION, LA VIDÉO 
DE FRANSYLVA ; LES GASTRONOMES S’ENGAGENT 
POUR LE BOIS (EMBALLAGE LÉGER)…

• LE TEASER DES PODCASTS CLIP AU FORMAT CARRÉ.

485
impressions

INSTAGRAM

42 J’AIME

24 J’AIME, 19 RETWEETS

212 059
vues

YOUTUBE

859 J’AIME

1 423
impressions

TWITTER



VITRINE
DES SAVOIR-FAIRE
DE LA FILIÈRE

LE NOUVEAU SIÈGE DE L’ONF
UN BÂTIMENT ÉCORESPONSABLE 
EN BOIS FRANÇAIS
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